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Deux ans après son accouchement au forceps, la Société Métropolitaine
d’Investissement de Douala déjà au cœur d’une bataille judiciaire.
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Selon Bitcoin Matin,  suite à la licence accordée par l’OCC, Anchorage Digital Bank, national association  est devenue la première Banque Américaine  fédérale
reconnue à être centrée sur les crypto monnaies. Ce faisant,  elle ouvre la voie à l’intégration des crypto monnaies dans le système bancaire  régulé.

Quand la fraude
passe, l’économie
trépasse

Produits pétroliers

P. 7

Commande publique
Tour de vis du MINFI

P.6

100 millionième bouteilles
collectées

Namè recycling
célèbre ses
performances

P.8

Ngozi Okonjo-Iweala
Le nouveau Directeur
général de l’OMC est
une africaine
L’information est
désormais offi-
cielle. Ayant éli-
miné à la
régulière tous ses
concurrents,
l’ancien ministre
nigérian de l’éco-
nomie est le pro-
chain patron de
cette institution
où se décident le
s règles des
échanges com-
merciaux inter-
nationaux

P. 9

Marché secondaire de Titre public

P. 2



La Lettre de la Bourse  - N° 121 du 23 février 20212 Echos des marchés

le marché monétaire sur le-
quel s’échangent les offres
des capitaux à court terme,

semble être le mode de finan-
cement prisé par le gouverne-
ment  camerounais.louis-Paul
Motaze, ministre des finances
s’adressant aux spécialistes en
valeurs  de trésor  (SVt), aux in-
vestisseurs institutionnels et aux
responsables des compagnies
d’assurance, des caisses de re-
traites, des  établissements  de
micros finance à l’occasion de
la  cérémonie de présentation du
programme des émissions des ti-
tres publics, pour le compte de
la loi  de finances 2021, le 09 fé-
vrier dernier l’a  confirmé. le
marché monétaire s’est révélé
dans le contexte difficile de no-
tre économie comme  une al-
ternative sérieuse pour financer
des projets inscrits dans la stra-
tégie du développement du Ca-
meroun a déclaré le ministre. 

une semaine plus tard, le
chef de l’etat a signé, un décret
réhabilitant le ministre de finance
à recourir aux émissions des ti-
tres publics, notamment des
obligations de trésor. on peut
sans risque de se tromper,
conclure  que le marché finan-

cier  n’est  encore au bout de sa
traversée du désert.

Même s’il est vrai qu’en  fai-
sant allusion au décret du pré-
sident biya ci-dessus évoqué,   le
ministre peut toujours émettre les
titres publics sur le marché fi-
nancier. Seulement, il n’est pas
moins vrai que le Cameroun n’a
pas sollicité ce marché depuis
plus d’un an. Ce qui nous laisse
à penser qu’il opte pour le mar-

ché monétaire pour le finance-
ment de ces projets.

les raisons évoquées par cer-
taines sources pour justifier le
choix du Cameroun sont entre
autres les charges relativement
élevées liées à l’opération de le-
vée des fonds sur le marché fi-
nancier, la lourdeur des procé-
dures d’obtention du visa auprès
de la Cosumaf. 

C’est l’occasion pour moi de

rappeler que le développement
du marché financier de la Ce-
mac, dépend de la volonté poli-
tique de ses etats et de l’intérêt
qu’ils y portent.

ainsi, les etats devraient
pour voir leur marché financier
se développer, toiletter  rapide-
ment ses textes règlementaires
afin de les rendre efficients. De
ce fait, il pourra tenir face à la
concurrence farouche que lui op-

pose le marché monétaire.
Parlant des charges décriées

sur le marché  financier, com-
ment comprendre qu’à chaque
introduction en bourse, l’entre-
prise du marché ou l’émetteur
organise des festins à hauteur des
dizaines millions de nos francs.
les dépenses qui sont généra-
lement initiées  pour distraire les
fonds et qui malheureusement
viennent gonfler la facture finale

de l’opération de levée des
fonds par appel public à
l’épargne.

alors que les montants alloués
aux agapes devraient simple-
ment servir à la communication
du marché financier resté téné-
breux. 

Dans un autre chapitre, la
nomination de  la nigériane
Ngozi okonjo à la tête de l’or-
ganisation mondiale de com-
merce (oMC) comme directrice
générale vient confirmer les
pronostics réalisés par votre
journal   il y a quelques mois.
Cette femme est  le premier afri-
cain à être aux commandes de
cette institution internationale
hautement stratégique. Jusque-
là l’afrique était le seul continent
à n’avoir pas encore dirigé
l’omc. 

la Nigériane a réussi à écar-
ter les candidats de taille, à
l’instar d’amina  Mohamed
ex-ministre des affaires étran-
gères du Kenya et la sud–co-
réenne Yoo Myung-hee en final.

elle va remplacer le brésilien
roberto azevedo qui a quitté ses
fonctions depuis le 31 aout
2020.

Vive l’afrique performante !

Editorial 

L ’Afrique performante  
Par Salomon Douala Epale

Par ordonnance no 68 /HH du 12 févier
2021 du tribunal de 1ère instance de
Douala bonanjo statuant en référé

d’heure à heure, Njoh François Maurice, ex-
pert-comptable agréé et assermenté a été dé-
signé administrateur provisoire de la Société
métropolitaine d’investissement de Douala
(SMiD).

a la suite de sa désignation, l’administra-
teur provisoire  de la SMiD S.a  a rendu pu-
blic un communiqué  dont  voici l’extrait. «….
le fonctionnement de la société métropolitaine
d’investissement  de Douala (Smid S.A) est
paralysé du fait de non renouvèlement du
mandat des administrateurs et du Président
du conseil d’administration arrivé à son terme
et de la non convocation de l’Assemblée gé-
nérale ordinaire, en conséquence Njoh
François Maurice expert-comptable agréé et
assermenté  l’administrateur provisoire ainsi
désigné a pour mission, de convoquer l’As-
semblée générale ordinaire à  l’effet  de sta-
tuer sur les comptes des exercices clos
écoulés , de procéder à la nomination d’un
nouveau Président de conseil d’administra-
tion, au renouvèlement du mandat des ad-
ministrateurs, le cas échéant à leur rempla-
cement , de faire l’audit des comptes de la so-
ciété pour la période allant du 17 aout 2018
au 31  décembre 2020 et de recourir en cas
de nécessité à l’expertise d’un cabinet
conseil spécialisé en gestion comptabilité et
finance à la charge de la société. La durée
de la mission est fixée à six  mois avec pos-
sibilité de prorogation  dans les conditions
prévue par l’article 160-2 alinéas 3 de
l’acte un uniforme OHADA relatif au droit
des sociétés commerciales et groupement
d’intérêt économique. Par l’effet de l’admi-
nistration  provisoire  tous les pouvoirs  de
direction et d’administration de la SMID  S.A
sont transférés à l’administrateur provi-
soire, par conséquent les autres représentants
de la société sont à compter de la date de si-

gnification des présentes dessaisis de tout
pouvoir de gestion et de signature dans la so-
ciété et envers les tiers. 

L’administrateur a pris paisiblement ses
fonctions, le 12  février 2021. Il rassure les
actionnaires, salariés et autres partenaires
que sa mission porte  sur un mandat judiciaire
aux fins de préserver les intérêts de toutes les
parties.»

la réaction du directeur général de la so-
ciété Fabrice t. PettoN  ne s’est pas fait
attendre dans un communiqué  largement dif-
fusé sur les réseaux sociaux «…Cette  si-
tuation sans précédent arrive dans un
contexte où la SMID S.A ayant obtenu une
ordonnance du 04 septembre 2020 proro-
geant la tenue de son Assemblée générale au
plus tard le 31 mars 2021 conformément aux
dispositions légales est en pleine prorogation
de ces assises prévues exactement pour le 25
mars 2021 avec pour principaux points à l’or-
dre du jour : l’examen des comptes de la so-
ciété ; les rapports des deux commissaires aux
comptes sur la situations de la société ; le re-
nouvèlement des administrateurs. La SMID
S.A. constituée par appel public est sous la
surveillance de la Commission  Surveillance
des Marchés financiers, (Cosumaf) dont, la
mission d’inspection effectuée, du 2 au 6 no-
vembre 2020 a approuvé le chronogramme
établi jusqu’à la tenue de l’Assemblée gé-
nérale.» cette controverse au sujet de la mise
sous administration provisoire de la société

SMiD Sa fait suite à la saisie du tribunal par
le maire de la ville 

et, le dispositif de la décision de justice se-
lon son expédition puise origine du fonc-
tionnement peu efficient pour ne pas dire
anormal des organes statutaires de la société
qui a obligé le Dr roger Mbassa Ndine re-
présentant de la mairie de la ville  de Douala
détentrice de 23% du capital social à solliciter,
la désignation d’un administrateur provisoire
.il dénonce  également la convention  des par-
ties actées par un pacte d’actionnaires
jusqu’ici demeuré occulte à des fins ina-
vouées. 

le délégué du gouvernement devenu
maire de la ville de Douala à la faveur des der-
nières élections locales est de droit, le prési-
dent du conseil d’administration de la société.
C’est  fort de toutes ces stipulations contrac-
tuelles que le Dr Ntone Ntone Fritz  naguère
délégué du gouvernement  de la communauté
urbaine de Douala a été désigné  président du
Conseil d’administration à la première ses-
sion du conseil d’administration. il avait été
précisé que le mandat des administrateurs
ainsi nommés est de  deux ans en conformités
avec les dispositions de l’article 420 de l’acte
uniforme  relatif au droit de sociétés com-
merciales et du Giu. il n’est pas exagéré de
conclure qu’une  bataille judiciaire est en pré-
paration.

Yviline Michèle Douala

La société métropolitaine d’investissement
de Douala (SMID) désormais sous adminis-
tration provisoire  
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Les dépenses qui sont généralement initiées  pour
distraire les fonds et qui malheureusement viennent
gonfler la facture finale de l’opération de levée des

fonds par appel public à l’épargne.

Ces instruments sont dématérialisés  dans la me-
sure où, ils ne donnent pas lieux à la création des
titres en support papier. Ils sont plutôt inscrits en
compte chez un teneur de compte titres.

Les instruments à court terme.

Il s’agit des bons assimilables (BTA) représen-
tatifs d’une créance sur l’état, émis par adjudi-
cation en vue de faire face aux besoins ponctuels
de trésorerie, liés au décalage temporaire entre
le rythme d’encaissement des recettes  et ceux
de paiement des dépenses budgétaires. De va-
leur nominale de 1.000 000fcfa (un million de
francs CFA) et de maturité de 13, 25 et 52 se-
maines. ils ont pour principal caractéristique, l’as-
similation. C’est-à-dire, la possibilité d’une émis-
sion de tranche complémentaire d’une ligne
d’emprunt existante.
Les instruments de moyens et long termes
Il s’agit  des émissions obligataires  d’une valeur
nominale de 10.000francs cfa  et de maturité su-
périeure ou égale à deux ans pour lesquelles, il
existe deux catégories de titres (obligation du tré-
sor assimilables (OTA) et obligations du trésor)
et deux mécanismes d’emprunt.

Procédure d’émission.

Les BTA sont émis sur le marché monétaire se-
lon la procédure d’adjudication.
Les obligations de trésor sont émises soit sur le
marché des titres publics à souscription libre émis
par adjudication des états membres de la Cemac,
soit sur le marché financier.
Sur marché primaire, elles sont émises, avec l’ac-
compagnement de la BEAC à travers la procé-
dure d’adjudication et les obligations émises  sont
appelés  obligations de trésor assimilables. Par
contre, si l’émission est réalisée sur le marché fi-
nancier par la procédure de syndication, les obli-
gations émises sont des obligations du trésor.

Les instruments ou 
titres publics

Il existe deux catégories d’instruments à sa-
voir, les instruments à court terme,  les ins-
truments à moyen et à long terme. 

Les
 clé

s du
 

Marché
financierUn administrateur provisoire

en sapeur pompier

Le maire de la ville Mbassa Ndinè et Fritz Ntonè Ntonè
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les spécialistes en valeurs de tré-
sor (SVt), les investisseurs ins-
titutionnels, les responsables

des compagnies d’assurance, des
caisses de retraites,  des microfi-
nances, les professionnels de la com-
munication ont assisté à Douala le 10
février dernier  à la présentation par
le ministre des finances du pro-
gramme de financement du budget de
l’etat camerounais par les émis-
sions des titres publics.

avant d’entrer dans  le vif du su-
jet, louis-Paul Motaze, a d’abord
fait une esquisse de l’état de lieu de
l’économie Camerounaise : «l’année
2020 a été marquée par la crise sa-
nitaire dû à la pandémie du corona-
virus. Elle a frappé tout le monde en-
tier et s’est rapidement muée  en

crise économique. Les grandes éco-
nomies du monde sont rentrées en ré-
cession avec des taux de croissance
négatifs pour la plupart. 

Le Cameroun tout  comme d’autres
pays africains n’a pas échappé à son
impact  dévastateur  notamment  sur
les finances publiques. Il s’est traduit
par l’effondrement des recettes pé-

trolières et   la baisse significative des
recettes  fiscales et douanières»,  a af-
firmé  le Minfi.

il a ensuite  souligné que le mar-
ché des titres publics s’est  révélé dans
ce contexte difficile comme l’alter-
native crédible pour lever  des res-
sources additionnelles indispensables.
le Cameroun sera  donc plus présent

sur  le marché afin d’y lever les fonds
pour le financement des projets ins-
crits dans la stratégie de développe-
ment.

a ce propos,  la loi de finance pour
l’exercice 2021, autorise le gouver-
nement à recourir aux émissions
des titres publics pour un montant
maximum de 350 milliards de francs
CFa. 

les ressources qui  y seront levées
seront affectées pour environs 35%
au secteur des infrastructures routières
et d’ouvrages d’art, pour  40% au
secteur de l’eau et de l’énergie; 11%
à  la coupe d’afrique des na-
tions(Can) et 5% aux projets agri-
coles.

Pour la mobilisation de l’enveloppe
indiquée plus haut certaines péré-
quations ont été réalisées. il s’agit de
« l’élaboration et la transmission du
calendrier prévisionnel des émissions
à la Beac et aux SVT ; de  la pro-
duction et de la transmission à la Co-
bac des documents requis pour la
pondération nulle ».

Pour le compte de l’année 2021, les

caractéristiques des premiers titres
sont en cours de finalisation. leur ma-
turité  sera longues (5 ,6 ,7 et 10 ans). 

De même les émissions se feront
par tranche  entre 20 et 35 milliards
à des périodicités mensuelles afin
d’étendre le cycle des émissions sur
toute l’année.

S’agissant de la dette publique
camerounaise, qui s’élève à 9717 mil-
liards de francs soit environs 43,6%
de produits intérieur brut   jusque-là
inférieure à 70% du biP   fixée par
les critères de convergence de la Ce-
mac  relatif la dette publique),  le mi-
nistre  des finances a exprimé le sou-
hait  que celle-ci reste soutenable et
viable.

S’adressant au SVt,  le  ministre
leur a demandé de continuer à faire
confiance à la signature de l’etat ca-
merounais. D’ailleurs ce n’est pas un
hasard que   chaque émission fasse
l’objet d’une  couverture records, al-
lant jusqu’à 250%. Preuve irréfuta-
ble de l’appétit que les investisseurs
ont sur les titres du Cameroun

Dagoro Etroukan

Sur le montant des titres publics à
émettre en 2021, soit  350 milliards au
maximum, le gouvernement doit pro-
céder par tranche  de 20 et 35 mil-
liards à des périodicités mensuelles.  

BuDgET 2021

Programme d’émission des titres publics

Immeuble siège du ministère des Finances

Pourquoi le besoin de dévelop-
per le marché secondaire des titres
publics ?

les performances du marché pri-
maire qui viennent d’être présentées
par la beaC montrent à suffisance
que le marché primaire est resté très
dynamique avec une mobilisation
des fonds ayant frôlé les 3 000 mil-
liards de FCFa tandis que les en-
cours actuels présentent encore plus
de 2 500 milliards de FCFa. Quand
on parle du développement du mar-
ché secondaire, on a tendance à le ré-
duire comme une simple obligation
du cahier des charges des Spécialistes
en Valeurs du trésor (SVt). Pour-
tant le fait pour les SVt de ne pas
pouvoir céder les titres acquis sur le
marché primaire impacte significa-

tivement leur capacité à accompagner
les trésors dans leurs futures émis-
sions sur le marché primaire. on se
retrouve avec des SVt obèses qui sa-
vent avaler sur le marché primaire
mais ne savent ou ne parviennent pas
à vidanger pour absorber de nouveau.
Cela peut donc à terme crisper la dy-
namique du marché de la dette du
trésor. il faut que la Cemac se
mette réellement en mode projet.
Nous avons eu tendance à considé-
rer que, c’était  la responsabilité ex-
clusive des SVt de développer, les
marchés secondaires. Ce n’est pas
vrai, D’après le cahier de charge,  les
SVt   doivent afficher dans leurs

agences, les quantités de titres, lignes
par lignes et les prix auxquels ils sont
prêts à acheter ou à vendre. Ce
n’est pas  suffisant. 

Malgré l’affichage,  on n’observe
pas un engouement particulier de la
part du public. il faut  par conséquent
aller un peu plus loin dans la pro-
motion du marché secondaire. la
promotion, c’est d’abord la com-
munication. il faut davantage  com-
muniquer. De ce point de vue, la  ta-
ble ronde organisée ce jour par le Mi-
nistère  des Finances  est un bon dé-
part. Nous devrons nous adresser non
seulement aux investisseurs locaux
(domestiques) mais également à

toute la communauté des investis-
seurs internationaux. Seulement,
toutes ces entités ont des exigences. 

De quelle exigence s’agit-il
concrètement ?

en matière de rapatriement des in-
vestissements, les investisseurs in-
ternationaux ont tendance à trouver
notre réglementation des changes ri-
gide. une concertation entre les ac-
teurs des marchés de capitaux et la
beaC sur ce sujet précis et vivement
souhaitée. 

Pour les investisseurs domes-
tiques, la question de la liquidité est
souvent mise en avant. les titres étant
généralement de maturité longue
(5, 7 voire 10 ans), les investisseurs
souhaitent savoir comment sortir à
tout moment de cette position longue.

La solution ne serait-elle pas que
les banques les prennent en nan-
tissement ?  

les banques n’auront pas  suffi-
samment de trésorerie pour acheter
autant de titres que les investisseurs
pourraient vouloir vendre. 

C’est autant de sujets, que nous
avons essayé de poser sur la table au-
jourd’hui en partant du constat que
les SVt ont aidé les etats jusqu’à
présent à pouvoir mobiliser, au ni-
veau du Cameroun déjà  plus de trois
milles milliards depuis la naissance
du marché monétaire  en  2011. trois
milles milliards, c’est assez consé-
quent. Quand on regarde la taille des

bilans de banques qui est aujourd’hui
aux alentours de 6 milliards.

les SVt sont devenus obèses.
Donc, il y a un niveau de saturation
qui fait que, si on  ne vidange pas,
lorsque les titres que les etats ont  pris
aujourd’hui pour trois ans et cinq ans
vont arriver à échéance, générale-
ment les etats reviennent et s’adres-
sent aux mêmes acteurs qui rachè-
tent. Maintenant, s’ils n’ont plus la
capacité de racheter parce que leurs
bilans sont saturés, le marché va se
gripper et on ne peut pas évoluer.

Comment vidanger dans ce cas
?

Nous devons  nous mettre  en
mode projet au niveau de la Cemac
pour qu’on essaie de voir comment
organiser collectivement  un  marché
secondaire. Cela  ne doit pas être  l’af-
faire des seuls SVt qui doivent af-
ficher dans les agences des quanti-
tés et des prix. 

Je me demande si nous ne pouvons
pas créer comme en zone ueMoa,
une agence comme uemoa titres ?
est-ce qu’on ne peut pas créer les pla-
teformes de négociations qui font
qu’un investisseur international
puisse envoyer un ordre à acheter les
titres et ne pas avoir la crainte de ra-
patrier les fonds beaucoup plus tard?
Donc c’est  autant de sujets que nous
avons essayé de regarder ensemble.

Propos recuillis par 
Salomon Douala Epale

La fine crème des experts du marché
monétaire de la zone Cemac et une
bonne brochette de journalistes spé-
cialisés  étaient  à Douala ce 09 février
autour de la table ronde organisée par
le MINFI. Au menu des échanges,  « la
problématique du développement du
marché secondaire des titres publics
».  Louis Banga Ntolo, Directeur Gé-
néral de la société de bourse Société
Générale Capital Securities Central
Africa, invité spécial du MINFI, a pris
part à cette rencontre et revient sur
quelques  points clé du débat.  

« Malgré l’affichage on n’observe pas un engouement particulier
de la part du public »

LOuIS BaNga NTOLO, SPéCIaLISTE EN vaLEurS DE TréSOr

en vue de devenir un « Smart Port (port in-
telligent) », la direction générale du Port auto-
nome de Kribi (PaK) vient organise un hack-
nathon en mars 2021. Cet évènement, explique
le PaK, consiste en la sélection des meilleures
solutions informatiques opérationnelles pro-
posées pas les équipes en compétition et cor-
respondantes aux problèmes ou thématiques
identifiés et posés par le PaK en rapport avec le
développement du port. 

« Fort de sa vision de se positionner comme

un Smart Port, le PAK place au cœur de ses
préoccupations, l’espoir que tous les partenaires,
clients, préposés, administrations techniques,
usagers, ou toutes autres parties prenantes, puis-
sent bénéficier, dans le cadre de leurs opérations,
des services qui leur sont fournis sur la place por-
tuaire de Kribi », explique l’autorité portuaire.

la participation à l’évènement est gratuite et
réservée aux équipes composées de personnes
physiques majeures au moment de l’inscription
au hackathon. la limite d’âge est fixée à 35 ans.

les livrables sont régis par les dispositions de «
licence libre ». il s’agit d’un contrat de conces-
sion de droit de propriété intellectuelle permet-
tant gracieusement au licencié de copier, modifier
et distribuer le livrable, dans le monde entier, pour
toute la durée des droits, sur tout support et pour
tout type d’exploitation selon les modalités fixées
par la licence. Mis en service en mars 2018, le
port en eau profonde de Kribi, qui revendique
le plus rand tirant d’eau sur la côte ouest-afri-
caine (16 mètres), dispose actuellement de

deux terminaux. un terminal à conteneurs de 350
mètres de long, opéré par le consortium bolloré
CHeC-CMa CGM et un terminal polyvalent,
géré par international Container terminal Ser-
vices, inc. (iCtSi). avec les solutions qui lui se-
ront proposées lors du Hackathon, l’autorité por-
tuaire veut donc désormais donner une dimen-
sion intelligente à la place portuaire, notamment
au niveau de l’automatisation et l’informatisa-
tion de plusieurs services.

Source : Investir au Cameroun

Le Port autonome de Kribi lance la sélection des solutions informatiques en vue devenir 
un «port intelligent»
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MarChé fINaNCIEr

La régionale cherche 8,232 milliards de Fcfa 
à la Bvmac

Charles rollin ombang ekath,
Directeur général  de la ré-
gionale d’épargne et de crédit

(la régionale)  était face à la presse
le 9 février dernier en compagnie du
président de Financia Capital, Yanic
Nana. au menu des échanges  avec
les médias : le plan stratégique 2021
de cet emf  et l’action phare,  la trans-
formation de l’établissement de  mi-
cro finance    en banque universelle. 

le préalable pour une telle opé-
ration est de disposer d’un capital so-
cial minimum de dix milliards or  la
régionale, une  emf de 2e catégo-
rie n’en dispose  pas d’où l’option
d’aller chercher les fonds sur le
marché financier sous régional. le
processus  enclenché depuis quelques
jours est  en cours avec l’offre pu-
blique de vente d’actions librement
cessibles et admises à la cote de la
bourse des valeurs mobilières
d’afrique Centrale (bvmac). 

Financia Capital est l’arrangeur et
chef de file  de cette  l’opération.  ou-
tre  cette Société de bourse,  la Note
d’information indique que le syndi-
cat de placement est composé de
afriland bourse & investissement,
bgfi bourse, Cbt bourse, CbC

bourse, lCb Capital, Société Gé-
nérale Capital Securities central
africa. 

le  montant global de la présente
offre publique de vente d’actions
s’établit à 8232 000 000 000 FCFa,

soit une émission de 196 000 actions
nouvelles et proposées au public à
raison de 42 000 FCFa l’unité. la
période de souscription est ouverte
du 9 au 26 février 2021. le minimum
de souscription étant de cinq actions.
l’allocation des titres se fera le 27 fé-
vrier, le règlement doit se faire le 1er
mars et la publication du résultat par
l’émetteur aura lieu le 3 mars 2021.

Cette  offre publique de vente
d’actions est la première introduction
en bourse depuis l’unification du
marché financier sous régional.

Priorité aux petits porteurs

l’allocation de souscriptions se
fera selon deux types d’ordre :
D’abord les souscripteurs exprimant
des ordres inférieurs ou égaux à
120 titres soit 5 040 000 FCFa. le
nombre de titres offerts à ce type
d’ordre est de 117 600 actions, soit
60 % des titres émis. en cas de sur-
souscription pour ce type d’ordre, les
souscripteurs ayant fait une de-
mande d’un nombre maximum de 10
actions seront servis en priorité. en-
suite, les souscripteurs exprimant des
ordres strictement supérieurs à 120
titres soit FCFa 5 040 000 FCFa. le
nombre de titres offerts à ce type
d’ordre est de 78 400 actions, soit 40
% des titres émis.

Serge Yanic Nana, explique l’opé-
ration en cours devrait se dérouler

sans anicroche au vue de ses per-
formances. l’établissement affiche
une croissance soutenue et  sa soli-
dité financière depuis au moins 10
ans ne souffre d’aucun doute. 

« La dernière opération d’intro-
duction en bourse au Cameroun
par appel public à l’épargne remonte
à 2010, il y a onze ans !  Safacam fai-
sait alors son entrée à la Douala
Stock Exchange. Un an plus tôt,
c’était la Socapalm, elle-même pré-
cédée en 2006 par la SEMC (Source
Tangui) », rappelle le  président de
Financia Capital. il précise que l’in-
troduction en bourse est une oppor-
tunité  et qu’en plus le fait est assez
rare au Cameroun pour être souligné.

la régionale est  présente au Ca-
meroun à travers un réseau de 42
agences et de 4 au Gabon. elle de-
viendra ainsi la deuxième microfi-
nance locale à se transformer en
banque, après le Crédit communau-
taire d’afrique (CCa bank) en
2017. en devenant une banque uni-
verselle, la régionale doit se pré-
parer à une compétition des plus
rudes. 16 banques sont déjà im-
plantées dans le pays et figurent
parmi les plus performantes dans la
zone Cemac. a titre d’illustration,
elles ont, au second semestre 2019,
octroyé 58 % de l’enveloppe globale
des nouveaux prêts dans la zone Ce-
mac. 

Ferdinand Sona

Les ressources mobilisées visent à ac-
croître les fonds propres de cette EMF
qui veut se transformer en banque
universelle.

196 000 actions nouvelles proposées au public au prix de 42 000 FCFA l’unité

MarChé fINaNCIEr DE La CEMaC

SéANCE DU 22 FEVrIEr 2021
COTATION éLECTrONIQUE

BULLETIN OFFICIEL DE LA COTE 
BOUrSE DES VALEUrS MOBILIèrES DE L’AFrIQUE 

CENTrALE

PhySIONOMIE DE MArChé 

AVIS
AVIS N°005/2021/BVMAC/DG

--------------------------------
OFFRE PUBLIQUE DE VENTE PARTIELLE

DES ACTIONS DE LA REGIONALE D’EPARGNE S.A
--------------------------------

La Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale porte à la connaissance du public et des intervenants
du marché que la société « LA REGIONALE D’ÉPARGNE ET DE CRÉDIT SA » (La Régionale) procèdera à
l’augmentation de son capital par appel public à l’épargne.

1. Raison de l’opération
À travers une offre publique de vente d’actions, La Régionale souhaite renforcer ses fonds propres au-delà du
seuil réglementaire minimal requis pour sa transformation institutionnelle en banque universelle.

2. Structure de l’opération
Les conditions d’émission de cette opération sont les suivantes :
Émetteur : LA REGIONALE D’EPARGNE ET DE CREDIT SA
Nature de l’opération : Offre publique de vente d’actions
Montant total de l’émission : FCFA 8 232 000 000
Nombre d’actions nouvelles : 196 000
Prix de l’action : FCFA 42 000
Minimum de souscription : 5 actions
Période de souscription : Du 9 au 26 février 2021 inclus

3. Syndicat de placement
Tout investisseur intéressé peut se rendre au guichet de l’une des sociétés de bourse membre du syndicat de
placement. Il s’agit de : Financia Capital, Afriland Bourse & Investissement, BGFI Bourse, CBC Bourse, CBT
Bourse, LCB Capital et Société Générale Capital Securities Central Africa.
Pour toute information complémentaire concernant cet avis, veuillez contacter la Bourse des Valeurs Mobilières
de l’Afrique Centrale à son siège.

Fait à Douala, le 22 février 2021
Le Directeur Général,
Jean Claude NGBWA
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SITuaTION fINaNCIèrE

La preuve par les chiffres

Qu’il s’agisse de remplir les
exigences de transparence
absolue, l’obligation de ré-

sultats positifs au moins sur les trois
derniers exercices,  de manifester
le désir de partager les fruits de la
croissance avec le public, etc. le
fondateur de la régionale estime
que sa structure présente des bases
solides qui devraient rassurer les in-
vestisseurs. «En 2004 il y a des
gens qui avaient pris des actions à
La Régionale pour environ 100 000
Fcfa. Au 31 décembre 2019, les ac-
tionnaires dont le portefeuille va-
lait 100 000 Fcfa en 2004 ont vu
ce portefeuille valorisé à 3,6 mil-
lions de Fcfa soit 36 fois l’inves-
tissement de départ, sans compter
la distribution des dividendes », té-
moigne-t-il.

l’exploitation de la documen-
tation financière produite révèle un
établissement de microfinance à la
situation financière solide. Selon la
valorisation des fonds propres sur
la base des rendements excéden-
taires, la somme des excès de
fonds propres actualisés (crois-
sance du portefeuille brut des
créances à la clientèle) se situe à 16
236 954 000 FCFa ; la valeur ter-
minale actualisée (taux effectif
global appliqué aux créances à la
clientèle) est de 7 733 716 000
FCFa ; la valeur estimée des
fonds propres post opération (crois-
sance des dépôts) serait de 18 899
614 000 FCFa. la valeur des
fonds propres de la régionale
serait alors de 42 870284 000

FCFa. Sur cette base, la moyenne
pondérée des résultats de valori-
sation permet d’estimer la valeur de
marché des fonds propres (capita-
lisation boursière) de la régionale
à 42 milliards de FCFa.

entre 2015 et 2019, le taux dé-
biteur moyen pratiqué par la ré-
gionale était situé à 24 % et le taux
créditeur moyen à 2 %. le Produit
Net bancaire de la régionale a
évolué à un taux de croissance an-
nuel moyen de 12,2 % entre 2015
et 2019, en passant de 2,604 mil-
liards de FCFa à 4,120 milliards
de FCFa. Cette performance a
été soutenue par une forte contri-
bution des commissions (57,1 % en
moyenne), suivie de la marge d’in-
termédiation (42,9%en moyenne).

Conséquence : entre 2015 et
2019, le résultat brut d’exploitation
a augmenté en moyenne de 17 %
par an. il est ainsi passé de 1,244
milliard de FCFa à 2,328 milliards
de FCFa. la baisse continue du

coefficient d’exploitation depuis
2016 traduit l’efficacité de la ré-

gionale sur le plan opérationnel. le
résultat net de la régionale a en-
registré une croissance annuelle
moyenne de près de 30 % entre
2015 et 2019. il est passé 555 mil-
lions en 2015 à 1,561 milliard en
2019. Sur la période 2015-2019, la

régionale n’a pas distribué de di-
videndes en vue de renforcer son
niveau de fonds propres nécessaires
à assurer sa transition en banque.

F. Sona

Selon les analystes de l’arrangeur de
l’opération, la moyenne pondérée des
résultats de valorisation permet d’es-
timer la capitalisation boursière de La
Régionale à 42 milliards de FCFA.

« Notre souci était de démocratiser la bourse»

En termes simples, que doit faire un
investisseur potentiel pour devenir
actionnaire de La Régionale ?

C’est très simple ; vous avez de
l’épargne et vous souhaitez investir pour
vous et vos enfants. Vous pouvez soit
acheter un terrain, construire une maison,
etc. mais nous vous conseillons d’ache-
ter des actions de la régionale pour en
devenir actionnaire. une offre publique
de vente d’actions est un fait rare au Ca-
meroun donc quand une telle opportunité
se présente il faut prendre le temps d’y ré-
fléchir pour être sûr d’avoir analysé tous
les contours de l’affaire. il y a donc deux
démarches possibles: la démarche phy-
sique et la démarche numérique. Chacune
d’elle est très simple. 

Pour la démarche physique, il suffit
d’aller dans un point agréé qui est une so-
ciété de bourse membres du syndicat de
placement de cette opération pour rem-
plir un bulletin de souscription puis vous
payer le montant équivalent soit par vi-
rement soit par dépôt d’espèces et vous

devenez actionnaire à la suite de la clô-
ture de l’opération.

Pour la démarche numérique, les opé-
rations sont donc dématérialisées et pour
le payement, il y a la solution de la mon-
naie électronique. Pour commencer, il faut
aller sur le portail de l’opération : www.la-
gerionalebourse.com. Vous cliquez sur «
je souscris » et vous êtes dirigé vers une
plateforme sécurisée où vous pourrez rem-
plir toutes les étapes de la souscription :
identification, paramètre de votre compte
(avec un mot de passe), vous recevez un
code de validation (par sms et email),
payement de la souscription par orange
money. 

N’est-ce pas risqué d’opter pour la
solution digitale pour une telle opéra-
tion?

Pour cette opération nous avons décidé
d’innover. la bourse paraissait lointaine
pour le citoyen ordinaire. Notre souci était
donc de démocratiser la bourse en la ren-
dant accessible pour le plus grand nom-
bre. Nous voulions que les opportunités
sur le marché financier se limitent à une
poignée de privilégiés. Nous avons pensé
que le meilleur moyen de toucher le plus
grand nombre est de le faire avec les
moyens moderne qui existe aujourd’hui
c’est-à-dire internet et le numérique avec
toute la sécurité nécessaire. ainsi, chacun
peut, s’il a une connexion internet et sans
avoir à se déplacer, dans un intervalle de
cinq minutes terminer ce qu’il y a à faire
pour avoir avec lui les documents juri-
diques qui attestent que sa souscription
a été effectuée. Cela signifie qu’il a son
bulletin de souscription signé par lui et par
la société de bourse ; avoir sa convention
de compte-titres signée par lui et par la so-
ciété de bourse. Cela n’a jamais été fait
en afrique centrale ou de l’ouest. C’est
donc effectivement une innovation à
saluer certes mais nous n’y voyons pas
de risque particulier, parce qu’il s’agirait
de marché financier.

SErgE YaNIC NaNa, PDg DE fINaNCIa CaPITaL. 

Le président de l’association profession-
nelle des sociétés de bourse de la Cemac
encourage les investisseurs à saisir cette
opportunité dont la dernière du genre re-
monte à plus de 10 ans. 

« Notre vision consiste à bâtir une institution qui 
se veut millénaire»

Pour avoir choisi la voie du marché
financier, contrairement au marché
bancaire plutôt dynamique ?

il y a des raisons financières et des rai-
sons non financières. Pour ce qui est des
raisons financières, nous sommes à la
bourse pour lever 8,232 milliards de
FCFa afin de conforter nos fonds pro-
pres dans le cadre de la transformation
de notre établissement de microfinance
en banque universelle. il est vrai que nous
avons des capitaux propres suffisants au-
jourd’hui mais nous avons estimé qu’il
fallait les porter à un niveau encore plus
appréciable. Mais en réalité notre choix
est beaucoup plus guidé par des raisons
non financières. l’entrée en bourse
nous aide donc à véritablement réaliser
notre vision qui consiste à bâtir une ins-
titution solide, qui se veut millénaire c’est-
à-dire celle qui succède à son promoteur,
avec un actionnariat qui est populaire. la
bourse devient une opportunité au regard
des contraintes d’entrées, comme un ni-

veau particulièrement élevé de transpa-
rence, qui nous permettent d’améliorer
nos performances. le fait que nos états
financiers serons publiés, nos projets de
résolutions serons diffusés, etc. cela
permet à tout le monde, où qu’il soit à tra-
vers le monde, d’analyser la situation fi-
nancière de la régionale et nous sommes
convaincus que cela est une bonne
chose. Sur un autre plan, je peux aussi
évoquer l’attrait de l’innovation. Je re-
connais que nous avons succombé à
l’idée d’être la première institution fi-
nancière locale qui va coter son action à
la bourse.

Vous avez certainement une idée
derrière la tête par rapport à vos
concurrents dans le secteur ban-
caire…

Je ne sais pas à quoi vous pensez ou
ce que vous voulez me faire dire mais
honnêtement, mon souhait est de voir tous
nos concurrents enter aussi en bourse.
C’est un peut dans ce sens de ce nous
avons fait jadis dans le secteur de la mi-
crofinance. Si ce secteur est aussi déve-
loppé aujourd’hui, c’est parce que nous
en avons été l’un des précurseurs qui ont
encouragé les gens à investir dans cette
activité. Nous espérons qu’en ouvrant
cette voie, plusieurs personnes vont
nous emboiter le pas et cela va animer la
bourse, un secteur qui est actuellement
timoré ; les gens s’en méfient mais ils
vont voir comment elle va être progres-
sivement dynamisée avec une cotation
quotidienne contre trois par semaine
actuellement. bref notre espoir est que la
voie de la transparence que nous croyons
avoir tracé est assez large et nous seront
bientôt suivis par d’autres institutions. le
public qui nous a fait confiance depuis
des années le mérite largement.

CharLES rOLLIN OMBaNg EkaTh, fONDaTEur ET Dg DE La régIONaLE

Le banquier invite les souscripteurs, no-
tamment les jeunes, à l’accompagner
dans l’écriture une des plus belles pages
de l’histoire de la finance au Cameroun.
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DéPENSES PuBLIquES 

Tour de vis du Minfi autour de 
l’accès à la commande publique

Vous êtes salarié, commer-
çant, pensionné, dirigeant de
société ou alors une admi-

nistration publique ou privée, vous
avez intérêt à vous inscrire résolu-
ment dans le civisme fiscal dès à pré-
sent si vous espérer faire affaire avec
l’etat. Du reste, c’est la seule option
que le gouvernement vous donne.
Dans un communiqué depuis bien-
tôt un mois, le ministre des Fi-
nances a sonné le tocsin du rappel à
l’ordre pour tout contribuable. «
Rien ne sera plus jamais » dans les
rapports entre les contribuables et
l’administration camerounaise.

a la faveur du communiqué de
presse du 11 janvier 2021, le minis-
tre des Finances, louis Paul Motaze,
indique que dans le cadre de la
mise en œuvre des nouvelles ré-
formes fiscales et budgétaires, no-
tamment celles relatives à la prise en
compte du fichier des contribuables
actifs dans la chaine de la dépense
publique, « il est porté à la connais-
sance du grand public que pour
compter de l’exercice budgétaire
2021, la qualité de « contribuable ac-
tif » sera indispensable pour enga-
ger les opérations financières avec
l’administration camerounaise. »

au ministère des Finances, l’on
explique que ce fichier est produit et
maintenu à jour par la Division en
charge de l’immatriculation de la Di-
rection générale des impôts. « Il
énonce l’ensemble des contribuables
connus des services fiscaux.» Ce sont
des personnes physiques ou morales
qui accomplissent régulièrement
leurs obligations fiscales. a cet
égard souligne un responsable, « un
contrôle systématique de la présence
des contribuables dans ce fichier
conditionnera désormais l’engage-

ment et le paiement d’une dépense
publique à leurs profits. » ainsi, cette
mesure concerne les personnes mo-
rales (de droit public et de droit privé)
domiciliées au Cameroun exerçant
une activité soumise à l’impôt et en-
registrée auprès des centres des im-
pôts. 

avis donc aux petits malins qui
avaient réussi jusqu’à présent à se
soustraire de l’impôt en continuant
de gagner de l’argent avec l’etat.
Cela n’est plus possible. Désor-
mais, avant d’engager toute trans-

action avec l’administration came-
rounaise il serait plus prudent de s’as-
surer d’abord de son statut fiscal. la
liste des contribuables actifs peut être
consultée sur le site web du minis-
tère des Finances à l’adresse
www.minfi.gov.cm ou à l’adresse de
la direction générale des impôts,
www.impots.cm.

en clair si vous êtes nouveau
contribuable, après paiement de vos
impôts et taxes ayant conduit à la dé-
livrance de l’attestation de non re-
devance, vous êtes automatique-
ment mis en ligne par votre Centre
de rattachement. en tout état de
cause, en insérant les informations re-
latives à votre Numéro identifiant
unique (Niu de votre carte contri-
buable) à l’adresse www.impots.cm
votre statut apparait. Ce statut n’est
pas définitif. 

Selon un responsable de la DGi,
au bout de trois « défaillances dé-
claratives » [à ne pas confondre avec
« non de paiement », Ndlr], vous êtes
sortis du fichier. autrement dit, le dé-
faut de paiement ne vous expose pas
à la sortie du fichier mais à d’autres
sanctions fiscales. Par contre, la
présence dans le fichier en ligne per-
met au contribuable de soumission-
ner à la commande publique, d’être
fournisseur des grandes entreprises,
de bénéficier des ristournes si l’on est
partenaire des entreprises brassi-
coles et de pouvoir opérer des opé-
rations d’importation et d’exporta-
tion.

Ferdinand Sona

Fini le temps où n’importe qui pou-
vait faire affaire avec l’Etat. Désor-
mais il faut être à jour de ses
obligations fiscales pour engager les
opérations financières avec l’admi-
nistration.

COMMaNDE PuBLIquE

La part du lion pour les entreprises locales

«Apprendre à consommer ce
que nous produisons et produire
ce que nous consommons »,

Dixit Paul biya, président de la ré-
publique du Cameroun. Qui, mieux
que l’etat, pour montrer l’exemple
? après des années de sensibilisation
et d’incitation au patriotisme éco-
nomique, le gouvernement a décidé
de passer de la parole aux actes. le
ministre des Finances (Minfi), louis
Paul Motaze, l’a rappelé le 12 jan-
vier dernier, à ebolowa dans la ré-
gion du Sud, en procédant au lan-
cement officiel de l’exécution du
budget 2021. 

Selon le Minfi, le gouvernement
a décidé d’opérationnaliser dès cette
année la politique d’import-substi-
tution. « Il s’agit d’un changement
de paradigme visant le renforcement
de l’offre nationale en divers produits
de grande consommation. » Ce
changement passe par la réduction
considérable du volume des im-
portations desdits produits de grande
consommation (riz, poisson, blé,
maïs, etc.), qui sont source de sortie
massive des capitaux et de dépen-

dance alimentaire. Cette mutation ne
se limite pas au seul secteur agro-
pastoral mais devrait irradier, autant
que possible, tout le secteur productif
national.

Dans sa stratégie nationale de dé-
veloppement 2020-2030, le gou-
vernement se donne en effet pour ob-
jectif de «mettre en place les condi-
tions favorables à la croissance
économique et l’accumulation de la
richesse nationale et veiller à obte-
nir les modifications structurelles in-
dispensables pour l’industrialisation

du pays ». Dans la mouvance de la
mise en œuvre de l’import-substi-
tution, il s’agit de porter à au moins
60% la part de la commande pu-
blique en biens et services produits
localement. 

Import-substitution

Pour 2021, la loi de finances a
prévu une enveloppe de 759,9 mil-
liards de Fcfa dans la rubrique «
Achats de biens et services ». Ce si-
gnifie que les producteurs locaux bé-

néficient d’un marché garanti pour
un montant de 455,94 milliards de
Fcfa. Pour préparer la population à
ce changement de cap, le gouver-
nement a opté pour l’introduction
dans tous les programmes de for-
mation des modules relatifs au pa-
triotisme économique. l’espoir est
de créer des conditions d’une «
croissance économique forte, une
prospérité partagée, un développe-
ment endogène et inclusif tout».
l’objectif final est de porter la va-
leur ajoutée manufacturière de 12,9%
en 2016 à 25% en 2030 ; et porter la
part des exportations des produits
manufacturiers de 26,25% en 2015
à 54,5% en 2030.

a long terme, l’ambition du gou-
vernement est de faire du Cameroun
le commutateur (fournisseur d’éner-
gie électrique), le nourricier (four-
nisseurs des produits agro-industriels)
et l’équipementier (fournisseur de
biens d’équipement notamment les
meubles) de l’afrique centrale et du
Nigeria. Ce modèle de développe-
ment repose sur périmètre stratégique
qui s’articule autour neuf sous-sec-
teurs industriels moteurs : l’énergie,
l’agro-industrie et le numérique,
mais aussi les filières forêt-bois,
textile-confection de cuir, mines-mé-
tallurgie-sidérurgie, hydrocarbures-
pétrochimie-raffinage, chimie-phar-
macie et construction-services-
professionnels-scientifiques-
techniques.

Ferdinand Sona.

Le gouvernement a décidé d’enga-
ger l’opérationnalisation de la poli-
tique d’import-substitution dès cette
année. Les producteurs locaux béné-
ficient d’un marché garanti de près
de 500 milliards de Fcfa dans le bud-
get 2021.

les conditions d’octroi de cré-
dit aux petites et moyennes entre-
prises seront-elles assouplies  à
afriland first bank?  en principe
oui  car la banque camerounaise
vient de signer  à  Nairobi au Ke-
nya ce 16 février,  avec  la african
Guarantee Fun, un accord d’octroi
d’une ligne de garantie  de  5 mil-
liards pour accompagner les Pme,
l’entreprenariat féminin et l’éco-
nomie verte. Cet accord  consacre
l’engagement fort qui guide notre
action   quotidienne depuis notre
création à savoir, soutenir l’en-
trepreneur, promouvoir la Pme
et les accompagner dans leurs
programmes de développement
», a affirmé  alphonse Nafack, ad-
ministrateur et directeur général de
de  afriland first bank   de Fcfa.
l’accès au crédit bancaire  n’a ja-
mais été   une équation simple
pour  les Pme  camerounaises
pourtant reconnues comme ac-
teurs majeurs du tissu écono-
mique.   le plus gros obstacle aux-
quels ils font face lorsqu’elles
sollicitent un prêt bancaire est la
garantie de risque.

5 milliards pour
couvrir les  risques 

afrILaND fIrST BaNk 

le président de la république a
autorisé le ministre de l’économie,
de la planification  et de l’aména-
gement du territoire (Minepat) de
signer des conventions de crédit
avec un pool bancaire  constitué de
Standard Charted bank (chef de
file), de bpi de France  et  uk ex-
port  finance pour un montant glo-
bal de  144 milliards Fcfa. Ce cré-
dit servira  au  financement des
projets d’infrastructures routières
et sportives. la première conven-
tion portant  sur un montant de 55
milliards d’euros est destiné à
l’achement de la construction du
Stade d’olembé à Yaoundé qui va
accueillir des matches de la Coupe
d’afrique des nations prévu en
202. la seconde convention d’un
montant de 88,8 milliards Fcfa fi-
nancera la seconde phase  du pro-
jet de réhabilitation  de la péné-
trante est de Douala.

Signature d’un 
accord de crédit
de 144 milliards  

STaNDarD CharTED
BaNk-gOuvErNEMENT 

500 milliards de Fcfa à gagner pour les producteurs locaux

Immeuble siège de la Direction générale des Impôts



La Lettre de la Bourse  - N° 121 du 23 février 2021 7actualité

TrafICS 

Dans le labyrinthe de la fraude aux
produits pétroliers

De 53 morts après le premier
décompte, le bilan de l’acci-
dent de la route survenu le 26

janvier à niveau de la falaise de
Dschang, dans le département de la
Menoua, s’est alourdi avec la dé-
couverte dans les décombres de
deux nouveaux corps par les services
d’hygiène de la commune de
Dschang. Ce décompte macabre est
le bilan de la collision entre un bus
de transport de la compagnie «Me-
noua Voyages», parti de Douala et
une camionnette transportant du
«carburant» se rendant à Santchou en
provenance de Dschang. S’en est
suivi un incendie qui a consumé les
deux véhicules et la presque totalité
de leurs occupants, faisant au passage
29 blessés grave. 

Cet accident remet au goût du jour
le débat sur la question de la fraude,
la contrebande et la manipulation par
des personnes non habilitées des pro-
duits pétroliers. le phénomène n’est
pas nouveau. les fraudeurs utilisent
divers stratagèmes pour augmenter
leurs gains au détriment de l'etat et
des consommateurs.

Selon la société nationale des
hydrocarbures (SNH), entreprises
publique chargée de veiller sur les in-

térêts de l’etat dans le secteur pé-
trolier, une étude réalisée en 2011 a
permis d’établir que le taux moyen
de fraude dans le circuit de distribu-
tion formel des carburants était de
36%. Certaines localités du Came-
roun culminaient même à près de
70%. Cette fraude, préjudiciable à
l'économie, à la santé des populations
et au fonctionnement des industries
se présente sous plusieurs formes. 

la première forme de fraude
concerne les importations de contre-
bande. la pratique consiste à faire en-
trer de façon illégale au Cameroun,
des carburants des pays voisins dont

les prix sont inférieurs à ceux en vi-
gueur sur le territoire national. Cer-
tains de ces produits proviennent du
circuit légal, d'autres de raffineries ar-
tisanales illégales. ils sont revendus
sur le marché local sans droits de
douane, ni taxes. 

Détournement

il y a également les fausses ex-
portations et les soutages fictifs. il
s’agit ici des produits déclarés pour
l’exportation ou destinés aux soutes
des navires, mais qui sont reversés
dans des stations-services ou vendus

aux grands consommateurs. Ces
produits, qui sont exonérés de cer-
taines taxes du fait de la destination
déclarée, assurent d'importants gains
aux fraudeurs et des pertes à l’etat.

une autre pratique est le détour-
nement des essences exonérées de
certaines taxes, destinées à des ad-
ministrations précises, à l'instar des
forces de défense ou des exploitations
minières. le coût de certains de ces
produits est entièrement supporté par
l’etat. Mais, ils se retrouvent en sta-
tions-services ou chez de grands
consommateurs. 

le frelatage du supercarburant ou
du gasoil avec le pétrole lampant est
une autre pratique courante. le
mode opératoire des fraudeurs
consiste, ici, à mélanger du super ou
du gasoil avec une quantité de pétrole
lampant allant parfois jusqu’à 50%
du volume. Ce mélange est ensuite
vendu au prix du gasoil ou du super,
ce qui entraine des gains énormes
pour les fraudeurs, en raison de la dif-
férence de prix entre ces produits et
le pétrole lampant fortement sub-
ventionné par l'etat parce que destiné
aux populations peu nanties.

D'autres procédés de fraude exis-
tent. elles incluent notamment,
l'usage du pétrole comme carburant
pour les machines dans certaines in-
dustries. il doit être déclaré comme
tel et les taxes supplémentaires dues
doivent être payées, ce qui est rare-
ment le cas.  il y a, enfin, des mé-
langes de produits de qualité douteuse
avec les carburants. 

Ferdinand Sona

Pour mettre un terme aux mau-
vaises pratiques dans le secteur, le
gouvernement a institué en novem-
bre 2010, un programme de mar-
quage chimique des produits
pétroliers. 

frauDE

Quand la contrebande passe, 
l’économie trépasse

1800 litres de carburant de
contrebande à banyo dans la
région de l'adamaoua fin dé-

cembre 2020; 2 200 litres de carbu-
rant saisis le 17 décembre 2020 aux
abords d’une crique du nom de
boadibo à Douala ; 400 litres de car-
burant saisis le 27 novembre 2020 à
Guider; 27 500 litres de carburant en
contrebande interceptés le 26 no-
vembre 2020 à limbe ; 12.000 litres
de carburant frelaté saisis au quartier
bonabéri à Douala…

Dans son rapport annuel 2019, la
direction générale des Douanes ré-
vèle que 111 425 litres de produits
pétroliers et produits connexes de
contrebande ont été saisis en 2018.
Ces produits se décomposent en 61
425 litres de produits blancs (gasoil,
essence entre autres) et 50 000 litres
de lubrifiants. les saisies ont été prin-
cipalement effectuées dans les ré-
gions du Sud-ouest, de l’extrême-
Nord et du littoral. la Douane cite
des «pirogues spécialement aména-

gées», motos et camions citernes
comme principaux «modes opéra-
toires» utilisés par les contrebandiers.

Manque à gagner

Malgré la multiplication des
équipes de lutte déployées par les
pouvoirs publics dans le cadre de
l’opération « Halte au Commerce il-
licite » (Halcomi), le trafic des pro-
duits pétroliers est loin d’être éradi-
qué. Selon la société nationale des

hydrocarbures (SNH), entreprises pu-
blique chargée de veiller sur les in-
térêts de l’etat dans le secteur pé-
trolier, une étude réalisée en 2011 a
permis d’établir que le taux moyen
de fraude dans le circuit de distri-
bution formel des carburants était de
36%. Ces pratiques frauduleuses
sont préjudiciables à l'économie, à la
santé des populations et au fonc-
tionnement des industries.

les analystes de Hydrocarbures,
analyses et contrôles (Hydrac), filiale

de la SNH spécialisée dans le
contrôle et la certification des quan-
tités et de la qualité des pétroles bruts,
produits pétroliers et dérivés au Ca-
meroun, les diverses formes de
fraude sur les produits pétroliers
faisaient perdre entre 35 et 40 mil-
liards de Fcfa chaque année à l'etat
avant 2010. Pour mettre un terme à
ces pratiques, le gouvernement a ins-
titué en novembre 2010, un pro-
gramme de marquage chimique des
produits pétroliers. 

le marquage consiste, en amont,
à introduire d'infimes quantités de
marqueurs dans les produits pétro-
liers, à la sortie des dépôts de la So-
ciété nationale de raffinage (So-
nara) et de la Société camerounaise
des dépôts pétroliers (Scdp). Cette ac-
tivité serait salvatrice pour le secteur
avec des retombées positives pour
l’économie et les consommateurs.
les responsables d’Hydrac sou-
tiennent que parti d’un taux de pol-
lution moyen de 36% en début
2012, on est arrivé à 4% à la fin de
la même année et depuis 4 ans, ce
taux reste inférieur à 2%. Dans le
même temps, les taxes sur les pro-
duits pétroliers connaissaient une
hausse progressive ; passant de 42,9
milliards de Fcfa en 2012 à 68,74
milliards en 2014 puis 154,3 milliards
en 2016.

F. Sona

Même si elle a fortement baissé, la
fraude aux produits pétroliers sub-
siste encore. Le taux de pollution
moyen est passé de 36% en début
2012 à moins de 2% actuellement.
Le fléau faisait perdre à l’Etat près
de 40 milliards de Fcfa avant 2010.

Pendant de longs mois la crise sa-
nitaire générée par le Covid 19 a ra-
lenti de manière significative les
échanges interbancaires, néan-
moins, l’activité  monétaire dans la
sous-région a connu au dernier tri-
mestre  2020 un regain d’énergie.
ainsi, d’après le bulletin monétaire
du mois de novembre  de la banque
centrale, le volume des opérations
interbancaire a été de 115 mil-
liards Fcfa contre 109,5 milliards le
mois d’avant soit une progression
de 5,4%. les émissions de titres pu-
blics émis par adjudication  ont
connu également une hausse. elles
ont été de 337,6 milliards Fcfa
contre 298,9 milliards Fcfa le mois
précédent.

Echange interban-
caire en hausse

CEMaC 

Les fraudeurs sont ingénieux mais la douane veille au grain

Les produits frelatés ruinent l'économie et la santé des populations
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ParIS MuTuEL  CaMErOuNaIS 

Un parieur de Douala mise 500 
et  rafle 118 millions Fcfa

Sur  l’esplanade du siège du
Pmuc à akwa, le décor  est ce-
lui des grands jours. le rose-

blanc,   couleur de l’entreprise  de
course hippique,  domine partout.
le Dj chauffe l’atmosphère avec le
son.  les groupes de danse sont  en
mouvement.  Puis soudain  tout
s’emballe. tout le monde se  se-
coue,   les commissionnaires, les en-
cadreurs, tout le  personnel est
dans l’ambiance. C’est la fête !

le  Paris mutuel urbain came-
rounais  et son Pca madame tatiana
elding Mabouka  ont décidé de cé-
lébrer le premier multimillionnaire
de l’année  2021.   invitée sur la
piste,  elle   ne se  laisse  pas prier.

Sa démonstration révèle qu’elle
est bien à jour avec les rythmes de
la saison.  

le parieur  de Douala à l’origine
de l’heureux événement n’est pas
un nouveau converti. il joue aux
courses de chevaux depuis une
vingtaine d’années. Quelquefois, il
gagne  des lots, des dizaines de
milles  qui sont sans commune me-
sure avec  le pactole de 118 millions
Fcfa  qu’il vient de   rafler à l’oc-
casion du Prix Charles Gastaut à
Cagnes-sur-Mer couru le 22 janvier. 

Sa mise initiale n’aura été  que
de 500F. Manga Foé thérèse est la
commissionnaire du  kiosque  de
bonamoussadi  qui a validé son bil-
let.  elle n’est pas à son premier «
coup ».  Elle a déjà fait au Pmuc
deux gros millionnaires. Elle s’est
dit comblée ».

le chèque du parieur chanceux

qui a requis l’anonymat  lui a été re-
mis   à titre symbolique en présence
des partenaires du Pmuc dont afri-
lands bank.  « Dorénavant  membre
du  cercle des multimillionnaires du
Pmuc,  ce parieur  devient égale-
ment  client  chez nous puisque  son
compte est déjà crédité du montant
gagné, a affirmé le représentant de
cet établissement bancaire.

le Pca a dit sa profonde grati-
tude au partenaire du Pmuc  dont les
conseils, en pareille circonstance,
sont précieux pour aider le nouveau
riche à dépenser son argent utile-
ment.  elle a vivement remercié  les
commissionnaires et l’ensemble
des personnes  qui les encadrent
pour le travail  qu’ils abattent au
quotidien afin de faire du Pmuc ce
qu’il est aujourd’hui, à savoir  le lea-
der.  

l’année 2021 commence ainsi

sous de meilleurs auspices. elle
pourrait être autant florissante  qu’en
2020 où le Pmuc  a fait un grand
nombre de gagnants selon tatiana
eldin.  elle conclura que «  le Pmuc
est une entité solide,   malgré le Co-
vid, elle maintient le cap.  A ceux qui
sont toujours dans la course pour
devenir multimillionnaire, elle les
encourage à continuer à jouer  tout
en leur rappelant que   :   le jeu c’est
la chance  mais la chance, vous
pouvez  la provoquer   

Plus d’une centaine de  millions
gagnés à Douala  au quinté en «
masse commune », c’est une grande
première au Cameroun.  lancé en
janvier 2019, la  « masse commune
internationale » permet  d’agréger
les enjeux d’une trentaine de pays
partenaires du Pmuc France dans le
monde.

Dagoro Etroukan

Au siège du Paris mutuel urbain ca-
merounais, l’évènement   a été célé-
bré avec faste  le 28 janvier dernier.   

100 MILLIONIèME BOuTEILLES COLLECTéES

Name recycling célèbre ses performances

assurer le développement in-
dustriel  et préserver l’envi-
ronnement, c’est le double

défi que les opérateurs industriels doi-
vent relever  dans une économie qui
se veut  moderne.   Pour y parvenir,
le Groupe Sabc a  conclu  depuis
2017 un  partenariat avec   Name re-
cyling,  une société spécialisée dans
le recyclage  des déchets d’embal-
lages plastique.  Dans le cadre de ce
partenariat,  Name recycling  doit
collecter  82 % des bouteilles plas-
tiques produites dans l’ensemble
des usines de la Sabc en vue de les
recycler. 

aujourd’hui est là,  ça marche !
Déjà 100 millions  de bouteille  col-
lectée, un chiffre  symbolique qui in-
vite à marquer une petite pause,  à  re-
garder le travail abattu  jusque-là
pour s’en féliciter.  Car 100 millions,
explique le Directeur  de Name re-
cycling, ce n’est pas moins de 7500
tonnes de déchets prélevés  dans la
nature. Pas besoin  d’être expert pour

comprendre l’impact environne-
mental et sanitaire qu’une telle
masse de « polluant » aurait pu en-
gendrer.  D’où ce leitmotiv  de
l’opérateur de recyclage : « chaque
bouteille retirée de l’environnement
compte ».

S’agissant du bénéfice du  traite-
ment   des  déchets sur le dévelop-
pement durable, Namè recycling
dit avoir atteint 10  des 17 objectifs
requis dont « eau propre et assai-

nissement, lutte contre le changement
climatique  ou  ville et commu-
nauté durable ». la lutte contre la
pollution à travers le recyclage  per-
met  au recycleur de produire entre
autre  des pavés, du carburant, des
sacs en plastique etc. elle offre
également des emplois, c’est d’ail-
leurs l‘une des ambitions visées par
le Groupe Sabc en s’engageant avec
Namè.  

Madame Helène  Kemegne, la re-

présentante du Directeur générale  du
Groupe Sabc le rappellera en ces
termes : «  Derrière ce partenariat,
notre ambition est de créer autour
des métiers du recyclage une réelle
chaine de valeur environnementale
bénéfique aux collectivités et créa-
trice de revenus pour les populations
». la soirée festive a été un moment
de  sensibilisation du  public,  des
opérateurs économiques, des parti-
culiers  sur les pratiques écorespon-

sables, de renforcer les capacités des
acteurs opérant  dans l’économie
verte, de sensibiliser sur  la néces-
sité de placer l’environnement au
cœur du développement. » 

en plus des produits issus des
usines de Namè recycling, les invi-
tés ont également  apprécié l’action
d’autres recycleurs qui ont exposé  au
Castel Hall à l’instar de ecocollect
ou redplast.   

Aissatou  Tatba 

C’était    le  5 février dernier au Castel
hall de Douala.  Au menu de la soirée
festive, exposition des produits déri-
vés du recyclage, sensibilisation du
public  sur les possibilités de dévelop-
per l’économie circulaire etc. 

les opérateurs économiques
manifestement résistent à l’utili-
sation les plateformes Camsis et
eGuce  qui permettent d’effectuer
les opérations de dédouanement  et
de payement des taxes  et   droits
de douanes à distance. Fort de ce
constat, le Directeur général de
douane a trouvé la  bonne recette.
Dans une note de service daté du
27 janvier dernier, Fongod edwin
Nuvaga  ne permet l’accès aux bu-
reaux des douanes  qu’aux usagers
ayant  des contentieux ou désireux
de valider les cautions et ce après
avoir dûment pris rendez-vous.
Pour d’autres services, les usagers
doivent  passer par les plateformes
sus-indiquée mis en place à la suite
d’une récente réforme et ayant
pour objectif de  faciliter les pro-
cédures, gagner du temps, sécuri-
ser les recettes  ou réduire presqu’à
zéro les risques de corruption que
favorise généralement  le contact
physique.

Déclaration en
ligne au forceps  

DOuaNE 

Photo de famille avec les parieurs gagnantsRemise des chèques aux parieurs
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NgOzI OkONjO-IwEaLa

Le nouveau Directeur général de l’OMC 
est une africaine 

Ngozi okonjo-iweala ancienne
ministre est la première
femme à occuper le presti-

gieux le poste de directeur général de
l’organisation Mondiale du Com-
merce (omc) c’est une première,
qu’une femme occupe ce poste  dans
cette l’institution internationale.

elle va remplacer un  le brésilien
roberto aZeVeDo qui a quitté les
fonctions depuis le 31 aout dernier,
un an avant la fin de son mandat. les
candidats Saoudien, Mohamed  al
tuwaijri, britannique, liam Fox, et
la kényan, amina Mohamed ont été
sortis du jeu.

Mme Ngozi okonjo a réussi à
écarter les candidats de taille en l’ins-
tar d’amina Mohamed ex-ministre
des affaires étrangères du Kenya, la
sud-coréenne Yoo Myung-hee en fi-
nale. la première femme à avoir di-
rigé le ministère de commerce dans
son pays. et durant son séjour au mi-
nistère, elle a mené la négociation
pour la mise en place d’un accord de
libre-échange avec la chine dans les
années 90 avant d’être en poste à
l’ambassade sud-coréenne à Pékin.

il faut noter que les deux femmes ont
reçu le soutien de taille de l’union eu-
ropéenne poids lourd du commerce
mondial.

il faut noter que l’afrique est le
seul continent  qui n’a pas encore di-
rigé cette organisation. Ce qui a fait
prédire à certains milieux des affaires,
un duel 100% africain pour la phase
finale de l’élection. les deux femmes
africaines faisant figure de favorites. 

internationalement connue, la
nouvelle directrice générale de
l’oMS est née le 13 juin 1954 à og-

washi-okwu, dans le delta du Niger
d’un professeur de sociologie et
d’un professeur d’économie, ses
parents sont les chefs traditionnels
avec rang royal.

elle est diplômée en économie de
deux grandes universités améri-
caines (Harvard en 1076 et un PhD
en économie et développement ré-
gionaux du Massuchussetts instituts
of technologie (Mit) avec une thèse
intitulée « Politique du crédit, mar-
chés financiers ruraux et dévelop-
pement agricole au Nigeria».

elle entre à la banque mondiale
en 1982 et suit sur le terrain les pro-
jets financé par cet organisme, puis
devient secrétaire du conseil d’ad-
ministration de la banque.

en 2003, le président nigérian
olusegun obasanjo la fait son  mi-
nistre des finances. elle quitte Wash-
ington, où restent son mari et ses qua-
tre enfants pour son pays natal. 

Sous sa direction en tant que mi-
nistre de finances, des entreprises in-
dustrielles publiques sont privatisées
et une congruence se développe
dans les télécommunications au Ni-
geria. elle engage un combat contre
la corruption, publiant ainsi les
sommes versées aux collectivités lo-
cales pour que « l’argent du pétrole
aille dans les « écoles et les hôpitaux
plutôt que dans les poches de
quelques-uns » Elle lance des pro-
cédures  de révocation sur des mi-
nistres, des juges, des militaires, les
gouverneurs et les chefs de la police
nationale, gagnant le surnom de
«Okonjo-Wahala » (ce qui peut se
traduire en langue yoruba» l’em-
merdeuse).

elle consacre toute sa force à di-
minuer et négocier la dette publique
de son pays et y réussi assez bien. les
créanciers du club de paris avait créé
en son temps  un programme spécial
de remboursement de la dette pour
le Nigeria, et effacer pour 18 mil-
liards de dollars de cette dette.

en 2006, à l’approche des élec-
tions présidentielles, elle se voit

proposer le ministère des affaires
étrangères, mais elle préfère, quitter
le gouvernement.

en 2007, elle revient à la banque
mondiale en qualité de directrice gé-
nérale. ensuite, elle présente sa can-
didature pour la présidence de l’ins-
titution, mais l’américain Jim Yong
Kim est nommé à ce poste à ses dé-
pens le 16 avril 2012

entretemps, elle redevient mi-
nistre des finances de son pays
jusqu’en 2015. Cette fois, elle décide
d’arrêter les subventions destinées
aux distributeurs de  carburant ce qui
a fait doubler le prix à la pompe.
Mais elle avait objectif financer des
investissements dans les infrastruc-
tures et dans la santé des femmes en-
ceintes. Sa mère a été d’ailleurs
pour des raisons évidentes kidnap-
pée, et les raviseurs demandaient sa
démission  et une  rançon.

en septembre 2005, elle quitte à
nouveau le gouvernement et de-
vient présidente du conseil d’admi-
nistration de Gavi alliance, une or-
ganisation favorisant l’accès à la vac-
cination en afrique. en suite elle a
été  coprésidente de la global com-
mission for the économy and climate.

une seule question  est sur les lè-
vres des africains à savoir si la pré-
sence d’une africaine à la tête de
l’omc inversera-t-elle les rapports
d’échange entre les pays occidentaux
et ceux du tiers monde.

Salomon Douala Epale

L’information est désormais officielle.
Ayant éliminé à la régulière tous ses
concurrents, l’ancien ministre nigé-
rian de l’économie est l’actuelle pa-
tron de cette institution où se
décident les règles des échanges in-
ternationaux. 
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Faire du Cacao sans déforesta-
tion ? en tout cas, le fait est de
plus en plus envisagé au Ca-

meroun au point de susciter de la part
du ministère de l’agriculture et du
développement rural une initiative al-
lant dans le sens de l’adoption d’une
feuille de route. Ceci, en parfaite col-
laboration avec le ministre du Com-
merce, le Ministre des Forêts et de
la faune, le ministre de l’environ-
nement, de la protection de la nature
et du développement durable. un
processus qui va en droite ligne de
l’initiative pour un Commerce Du-
rable (iDH, the Sustainable trade
initiative).

C’est dans cette logique que se si-
tuait à Yaoundé, le 13 janvier
2021, la cérémonie qui a rassemblé
autour d’une même table les par-
tenaires au développement inter-
nationaux, le secteur privé et la so-
ciété civile, au terme de laquelle un
Cadre d’action pour un Cacao sans
Déforestation au Cameroun a été
adopté. a travers cet accord, les si-
gnataires s’engagent à travailler
ensemble. Que ce soit sur le plan
que financier.  il est question de
faire la promotion et la commer-
cialisation durable du Cacao. « Le
Cameroun fait face actuellement à
de nombreux défis liés à la pro-
duction d’un cacao de qualité afin
de conquérir le marché internatio-
nal. Les griefs portés au cacao ca-
merounais induisent de fortes dé-
cotes, supposées ou avérées de

nos produits, de l’ordre des dizaines
de milliards de Fcfa chaque année.
Par ailleurs, les directives de
l’Union européenne sont de plus en
plus contraignantes notamment en
ce qui concerne la protection de
l’environnement et particulière-
ment la protection de la forêt.
Cette situation peu accommodante
interpelle au premier chef les ac-
teurs de la filière que nous sommes,
dans la mesure où les enjeux et les
implications économiques natio-
naux et internationaux sont
énormes », a déclaré Gabriel Mbai-
robe, ministre de l’agriculture et du
développement rural comme pour
planter le décor. un décor qui va
dans la logique de la réunion or-
ganisée en mars 2017 à londres par
SM le Prince de Galles qui avait
d’ailleurs défini les engagements
fondamentaux, les actions vérita-
bles, les objectifs assortis de délais
et les autres conditions préalables
requises pour une chaine d’appro-
visionnement en cacao sans défo-
restation au Cameroun.

Programme Cacao

C’est dans ce contexte que da-
vantage se situerait la signature re-
levant de ce cadre d’action commun
pour la feuille de route pour un ca-
cao sans déforestation. et comme il
s’est agit de signature de docu-
ment, forcément des engagements
ont été pris. Notamment celui de
promouvoir une filière de cacao
durable, qui protègera la troisième
plus grande forêt du bassin du
Congo et dans la foulée améliorera
les revenus de près de 600 000 pro-
ducteurs de cacao au Cameroun. 

le document qui s’articule autour
de trois piliers. Ce sont entre autre
: la protection et la restauration du
domaine forestier ; la production du-
rable et la commercialisation et
l’engagement communautaire et
l’inclusion sociale. aussi en décidant
de l’adoption de cet accord, le gou-
vernement, les entreprises, les or-
ganisations de producteurs et de la
société civile s’engagent à interdire
et prévenir les activités de la filière

cacao qui causent ou contribuent à
la déforestation ou à la dégradation
des forêts dans le domaine forestier
permanent ; promouvoir la conser-
vation à long terme et au besoin, la
restauration du domaine forestier per-
manant en participant à des pro-
grammes d’aménagement territorial
multipartites conformément à la loi
n°2011/008 du 06 mai 2011 d’orien-
tation pour l’aménagement et le
développement durable du terri-
toire camerounais ; promouvoir la
protection du domaine forestier non
permanent ainsi que la production
durable de cacao dans les zones non
forestières et l’utilisation durable des
forêts du domaine forestier non per-
manent et en particulier des forêts
communautaires ; renforcer la pro-
ductivité à long terme du cacao
pour produire plus de cacao sur
moins de terre et améliorer les re-
venus des producteurs ; mettre en
place une traçabilité totale, de la plan-
tation au port d’exportation via une
cartographie de la chaine d’appro-
visionnement ; respecter les droits
des producteurs de cacao et des
communautés, en particulier  par
l’application du consentement libre,
éclairé et préalable (Clip) et par
l’identification et l’atténuation des
risques sociaux éventuels pour mi-
nimiser les impacts sociaux et éco-
nomiques négatifs potentiels.

un tel programme ne pouvait
que rencontrer l’assentiment du pro-
gramme cacao à l’idh : « la feuille
de route signée ce jour contribuera
à créer un avantage concurrentiel
pour le cacao camerounais sur le
marché mondial. Elle aidera à coor-
donner les efforts des secteurs public,
privé et de la société civile pour pro-
duire une qualité de cacao plus
élevée et plus stable, et à améliorer
les revenus des producteurs de ca-

cao, » a indiqué Jonas Mva Mva, Di-
recteur de Programme Cacao à
l’iDH.

une initiative que soutient le gou-
vernement camerounais. « Je
confirme le soutien du gouvernement
du Cameroun pour la mise en œu-
vre efficace de ce cadre d’action.
Nous devons veiller à ce que le sec-
teur du cacao ne soit pas seulement
florissant, mais qu’il profite égale-
ment aux producteurs de cacao et à
leurs communautés ainsi qu’à l’en-
vironnement. C’est la seule façon de
garantir la durabilité à long terme
de notre économie cacaoyère», a dé-
claré Gabriel Mbairobé, le ministre
de l’agriculture et du développement
rural.

Pour luc Magloire Mbarga atan-
gana, le ministre du commerce, « Le
producteur doit veiller à ne pas dé-
truire la forêt. Mais ce n’est pas un
contrat à sens unique. Au bout de la
chaine, il y a le marché, les expor-
tateurs, les industries et je suis heu-
reux qu’ils aient aussi signé ce Ca-
dre d’Action.  Chaque partie doit as-
sumer une part de ces engage-
ments. C’est le sens de l’engagement
des pouvoirs publics dans cette
feuille de route », souligne-t-il.

Quant à Clotilde Ngomba, Di-
recteur National, WWF-Cameroun,
la feuille de route est un outil im-
portant pour démontrer l’effort du
Cameroun vers la mise en œuvre de
la contribution nationale déterminée
dans le cadre de la Convention-ca-
dre des Nations unies sur les chan-
gements climatiques. la grande in-
connue restera alors la façon dont
s’implémentera l’accord sur le ter-
rain, ce d’autant plus que les pro-
ducteur n’ont jamais été habitués à
ce genre d’usage. il faudra alors leur
apporter des soutiens multiformes.

C’est dans ce sens qu’il y a lieu de
comprendre l’adoption d’une feuille
de route commune entre le ministère
du commerce et le ministère de l’agri-
culture et du développement rural.
C’était le 13 janvier 2021 à Yaoundé.

CuLTurE DE CaCaO SaNS DéfOrESTaTION

réflexion autour de la question

Selon l’appel à manifestation d’in-
térêt du Minepia, les projets visés sont
la construction « d’une unité de trans-
formation laitière d’envergure avec
possibilité de mise en place d’une lai-
terie de type UHT, d’une unité indus-
trielle de charcuterie porc, d’une
unité industrielle de transformation de
volaille, d’une unité de transformation
des produits de la ruche, d’une unité
industrielle de transformation de la
viande bovine ».

À en croire le document du Mine-
pia, les financements publics à injec-
ter dans chacun de ces projets oscillent
entre 150 et 350 millions de FCFa, re-
présentant 60% du budget global du
plan d’affaires. les opérateurs éco-
nomiques intéressés par cette offre
gouvernementale ont jusqu’au 5 fé-

vrier 2021 pour faire parvenir leurs
dossiers de soumission à l’unité de
coordination du Prodel, à Yaoundé, la
capitale du pays.

en plus de pouvoir booster la valo-
risation des produits tels que le miel
blanc d’oku, labellisé par l’organi-
sation africaine de la propriété intel-
lectuelle (oapi), la réalisation de ces
projets aura un impact notable sur la
balance commerciale du Cameroun,
dans laquelle les importations des
produits laitiers et autres saucissons et
fromages pèsent d’un poids certain.

Par exemple, selon les estimations
du Centre national interprofessionnel
de l’économie laitière (Cniel) de
France, les producteurs de fromages
français ont expédié vers le Cameroun
une cargaison globale de plus de 305
tonnes de fromages au cours de l’an-
née 2018, tandis que le pays importait,
la même année, 1 835 litres de lait et
autres boissons lactées en provenance
de la France.

Pour la seule année 2015, les im-
portations de lait au Cameroun ont en-
glouti la bagatelle de 31 milliards de
FCFa, selon les statistiques du mi-
nistère de l’Élevage, dépassant la
moyenne annuelle de 20 milliards de
FCFa enregistrée depuis 2013.

Source : Paysan Elite

Le Cameroun en quête de 
partenaires pour le montage de
cinq unités de transformation

LaIT, MIEL, POrC, Bœuf, POuLET

Le ministère camerounais de l’Élevage,
des Pêches et des Industries animales (Mi-
nepia) a lancé le 12 janvier 2021, un appel
à préqualification des investisseurs dési-
reux d’investir dans la transformation des
produits animaux. Concrètement, ap-
prend-on, grâce aux financements pour-
vus par la Banque mondiale dans le cadre
du Projet de développement de l’élevage
(Prodel), le gouvernement entend co-fi-
nancer la mise en place de ces unités de
transformation avec des privés Fruit d’un investissement

privé, la ferme bio ranzo
tire son acronyme du pa-

tronyme de son fondateur, Dr
raoul Nzoyoum, son jeune Prési-
dent Directeur Général (Pdg). alors
que l’exploitation a commencé de
manière effective en 2019, la Fbr se
positionne déjà comme l’un des lea-
ders camerounais sur le marché de
l’agroalimentaire. en tant que telle,
la ferme a commencé à postuler en
2019 aux certifications telles que
GaP et teSCo, grâce à la di-
versité de ses activités et surtout
pour la bonne pratique des tech-
niques agricoles et pastorales qui y
sont mises en application. relati-
vement à ces certifications, il faut
dire qu’elles lui permettront de se
mettre résolument au même niveau
que les fermes internationales en
matière d’agriculture et d’élevage.
elle figure aujourd’hui parmi celles

qui font la fierté du Cameroun,
puisqu’elle fait intégralement l’agri-
culture bio qui s’auto alimente en
énergie électrique produite à partir
d’un bio digesteur fonctionnant
grâce aux excréments de porcherie
de la volaille réutilisables comme
engrais de la ferme.

Parmi les produits agricoles que
l’on retrouve dans ces lieux, figu-
rent  en bonne place : la banane
plantain, la tomate (l’or rouge), le
piment, l’ananas, la pastèque, les
épices telles que : cèleris, basilic,
persil, poireaux, etc. il s’agit des pro-
duits cultivés selon les normes re-
quises. Normal ! Puisque ce sont
des ingénieurs rompus à la tâche
qui sont engagés sur ces nom-
breux chantiers qui font la fierté de
raoul Nzoyoum, le promoteur de
ces richesses. 

Pour  ce qui est du secteur de
l’élevage, on y retrouve le poulet,
le canard en ce qui est de la volaille.
ici, on y pratique aussi la cunivu-
liculture (ou encore cuniculture) qui
a pour principal production de la
viande de lapin ou encore l’élevage
porcin. Dans le  secteur halieutique,
on retrouve la silure, le  poisson
d’eau douce bénéficiant d’un grand
apport nutritionnel en termes de sel
minéraux, de protéines et de lipides.
on y retrouve également  le tila-
pia, riche en omega 3, en vitamines

D et b12. Des poissons qui  occu-
pent le haut du pavé. 

au-delà du respect des normes
internationales qui y sont respectées,
la Ferme bio ranzo doit sa noto-
riété grâce la technicité et à l’ex-
pertise apportées par des ingé-
nieurs qui y travaillent. Ce qui a
pour effet d’alimenter les consom-
mateurs en aliments frais et bio,
mieux encore, de valoriser la pro-
duction locale qui continue d’en-
tretenir la résilience agricole ca-
merounaise. la Ferme bio ranzo
participe en à peine trois ans d’exis-
tence, à la maitrise de la sécurité ali-
mentaire. ambitionner de pouvoir
approvisionner la sous-région
afrique centrale et même aller au-
delà, ne serait que légitime. Ce d’au-
tant plus que le promoteur s’est doté
des ressources assez fiables pour y
parvenir. etant entendu en effet que
les consommateurs sont de plus en
plus en quête d’une alimentation
saine et plus écologique. aussi, en
adoptant comme slogan : « le meil-
leur de la terre », la Ferme bio
ranzo a toutes les cartes en main
pour pouvoir relever les défis qui se
présenteront devant elle. Dans
l’univers de l’agriculture compéti-
tive et diversifiée, nous ne pouvons
que souhaiter bon vent à la Ferme
bio ranzo.

Source : Paysan Elite

Une référence agrosylvopastorale
et halieutique

fErME BIO raNzO

Implantée territorialement à Bone-
poupa dans le département du
Nkam, région du Littoral alors que le
siège social se trouve dans la ville de
Douala, la ferme Bio Ranzo s’étale
sur une superficie de 200 hectares
dont 120 sont effectivement actifs.
Se définissant comme une ferme aux
normes internationales, elle a été
fondée en 2018 et opère dans le do-
maine de l’agriculture et de l’élevage. 
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l’affaire a été tranchée par le gendarme du mar-
ché, le CrePMF, qui a été sévère dans la sanction.
ainsi, Mike Coffi est interdit d’exercice pour dix ans
alors que le PCa, qui n’est autre que Paul Harry aith-
nard, Directeur général d’ecobank Côte d’ivoire, a
été forcé de rendre le tablier en tant que PCa, après
une année 2020 tumultueuse sur le plan social.

Si à priori sa fonction de DG d’ecobank Côte
d’ivoire avec un statut de patron des filiales ueMoa
d’eti n’entre pas dans le périmètre de la sanction
prononcée par le CrePMF, rien n’indique que la
Commission bancaire de l’ueMoa abondera dans
le même sens. De folles rumeurs vite démenties évo-
quent une possible affectation de Paul-Harry aith-
nard à Paris en remplacement de ibrahima Diouf, dé-
bauché par la boaD. au siège d’ecobank trans-
national incorporated (eti), l’affaire est suivie de
près par le Ceo ade ayeyemi, qui a toujours consi-
déré Paul Harryaithnard comme un potentiel rival.
les deux hommes avaient postulé pour le poste de
Ceo d’eti au détriment du togolais disqualifié en
raison de son expérience modeste dans l’exploitation
bancaire.

Si pour l’instant, le volet pénal du dossier de la ges-
tion de la filiale d’asset management ne peut être
écarté, il ne demeure pas moins que cette affaire qui
secoue le secteur financier de l’ueMoa aura le mé-
rite de poser sur la table la question de l’encadrement
et la régulation du secteur financier et la responsa-
bilité du Conseil d’administration dans la gouver-
nance des entreprises et des institutions financières
en particulier.

Dans un contexte de crise Covid où les banques ris-
quent de voir leurs résultats dégradés en raison de
la défaillance de nombreuses entreprises, le régula-
teur et la commission bancaire seront-ils plus stricts
dans la supervision du fonctionnement des Conseils
d’administration ? au début 2020, ecobank asset
Management gérait 180 milliards de FCFa à travers
une palette de fonds commun de placement action
et obligataire avec près de 27% de part de marché.
“Notre succès provient de la qualité de nos gérants
et commerciaux ainsi que notre esprit ouvert à l’in-
novation”, déclamait Mike Coffi à Financial afrik.
la société avait attiré Proparco, Saham, allianz et,
entre autres, Sunu. Grande est la désillusion.

Financial Afric

Ecobank Côte d’Ivoire
dans l’œil du cyclone

Dans le fonctionnement
de cette technologie, le
minage n’est pas indis-

pensable. un contrat de token
déployé sur ethereum est un
smart-contrat comme un autre,
contenant simplement  un re-
gistre  désignant les proprié-
taires des tokens du contrat et
gérant l’ensemble des transferts
de ces tokens en mettant à jour
ledit registre. Par exemple, si
X envoie une transaction de
transfert  de 100 tokens à Y,
le contrat modifie son registre

pour réduire le nombre total de
tokens et  augmenter au même
moment celui de Y. il est donc
une question de registre intel-
ligent, d’où le nom etheum
resquest Comment (erC20).

ainsi ,le nouveau système de
gestion d’actifs tokens en rè-
glementation propose un ni-
veau de sécurité maximum,
qui veut que lorsqu’on achète
un token, il est question d’une
part d’actions correspondantes
de la compagnie émettrice,
car derrière tout token se tient
un projet, d’où le type de to-
ken qu’est le Simbcoin ,une Sé-
curity token offering (Sto)
plus solide encore, il repose sur
un projet viable, la cité  em-
blématique simbcity, un projet

immobilier axé vers un secteur
en plein essor en afrique : le
tourisme.  trois niveaux de sé-
curité  de prospérité  de sa va-
leur, font de lui un actif d’in-
vestissement sûr ! De même
pour  tout token sur erC20,
en plus de wallet que propose
la compagnie sur notre appli-
cation liyeplimal ,les utilisa-
teurs peuvent  voir le solde de
leur token sur MYetherwallet
et sur etherscan, en copiant
leur token wallet   depuis
l’application. Ceci viabilise et
rassure les acheteurs du token
et participants au projet de
constater qu’ils naviguent bien
sur la technologie d’ethereum. 

Le Simbcoin est un Token qui re-
pose sur le system ERC20 d’Ethe-
reum, une technologie de contrat
intelligent en Blockchain. 

CrYPTO aCTIf  /  qu’EST-CE quE SIMBCOIN ?

Un produit liyeplimal à la 
dimension internationale

Pour se voir  accorder  cette charte,
anchorage a fait l’objet de la part  de
l’oCC d’un examen rigoureux, comme
c’est le cas pour chaque candidature.
les futurs clients de la banque pourront
donc compter sur la supervision de
l’institution bancaire par u.S office of
the comptroller of concurency. 

Nous sommes une banque nationale.
la  seule différence, c’est que nos ac-
tivités sont centrées sur les crypto ac-
tifs, et non  sur les actifs traditionnels
» a déclaré, le président de la banque
DioGo MoNiCa. «  L’avantage  de
devenir une banque fédérale régulée
est que  les règles qui nous régissent
prennent le pas sur  les lois des Etats.
Le fait d’être supervisé par le plus vieux
régulateur des Etats-Unis envoie un
message clair »a-t’-il ajouté.

bitPay et Paxos ont également in-
troduit une demande de charte auprès
de l’oCC, Kraken et avanti avaient
déjà fait des démarches auprès de ré-
gulateurs pour assoir leur statut de
banque  cryptos, mais au niveau local
(Wyorning).

Pour la petite histoire, une banque
américaine peut être régulée  au niveau
local (etat) ou fédéral. Ce  système à
2 niveaux existe depuis 150 ans. Mais
pour une banque crypto, une licence
nationale semble être plus adaptée vu
la nature du business. C’est en tout cas
l’option de brian brooks qui a  fait
beaucoup pour la reconnaissance des
cryptos durant son passage à la tête de
l’office of the Comptroler of de Cor-
rency.

La Première Banque américaine 
fédérale est née

CrYPTO MONNaIE

Selon Bitcoin Matin,  suite à la licence accordée par l’OCC, Anchorage Digital Bank, national
association  est devenue la première Banque  Américaine  fédérale reconnue à être centrée sur
les crypto monnaies. Ce faisant,  elle ouvre la voie à l’intégration des crypto monnaies dans le
système bancaire  régulé.

Ecobank Côte d’Ivoire est dans la tourmenteàcausedesafilialeAsset
management. Dirigée jusqu’à il y a peu par Mike Coffi, Ecobank Asset
Management est épinglée sur près de 60 milliards de FCFA (90 millions
d’euros) de placements non conformes aux règles régissant la
gestiondesFondsCommunsdePlacement (FCP)


